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Annexe A – La ChAD en chiffres 

 

 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
1. Au 31 décembre 2016 

 

Communications 
et relations 
publiques

Enquête et discipline

Inspection 
et 

conformité

Formation
C.A., comités, 

administration et 
direction générale

16 % 23 % 

32 % 

14 % 

16 % 

> 7 % : salaires 

> 4 % : encadrement des 
pratiques par la prévention 
(outils, magazine, infolettre, 
etc.) 

> 3 % : publicité Web 

> 1 % : production et diffusion 
d’articles-conseils 
consommateurs 

> 1 % : site Web, 
abonnements et journaux 

2017

1998 240 $ 

293 $ + 2,2 % en moyenne par année 

35%

45%

20%

 

 

14 % 

35 %   Agents en assurance de dommages 

45 %   Courtiers en assurance de dommages 

20 %   Experts en sinistre 
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 11 226 formations reconnues
 3 552 formateurs accrédités
 796 organismes de formation reconnus

 1 300 inspections des cabinets de courtage et
d’expertise en règlement de sinistres
indépendants de 24 représentants et moins.

 39 outils (procédure, modèle de lettre, tableau comparatif, etc.)

 1 800 consultations en moyenne par mois.

 3 588 dossiers de plaintes au Bureau du syndic.
Répartition moyenne selon le certificat des membres :

 443 plaintes formelles au Comité de discipline.
Répartition moyenne selon le certificat des membres :

Les cabinets de 24 représentants et 
moins représentent 75 % des 
cabinets de l’industrie. 

Expert en sinistre

Courtier

Agent

Expert en sinistre

Courtier

Agent

10 %

59 %

31 %

7 %

69 %

24 %




